
 

DELIBERATION N°9 
 
 
Vote du budget primitif 2010 – budget principal – budget des journaux 

municipaux – budget du stationnement 
 
 

EXTRAIT DU REGISTRE  
DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
Effectif légal : 39 
Nombre de conseillers en exercice : 39 
Nombre de présents : 36 
Nombre de votants : 38 

 
LE 2 AVRIL DEUX MILLE DIX 

 
Le Conseil municipal de la Ville de DIEPPE s'est réuni au lieu 

ordinaire de ses séances, sur convocation en date du 24 mars 2010 et sous la 
présidence de Monsieur Sébastien JUMEL, Maire. 

 
Sont présents : M. JUMEL Sébastien, M. FALAIZE Hugues,                 

Mme DELANDRE Béatrice, M. TAVERNIER Eric, M. LECANU Lucien,           
Mme LEGRAND Vérane, M. LEFEBVRE François, Mme CHARRETON 
Emmanuelle, Mme GAILLARD Marie-Catherine, M. ELOY Frédéric,                 
M. CUVILLIEZ Christian, Mme COTTARD Françoise, M. BEGOS Yves,       
Mme CYPRIEN Jocelyne, M. LAPENA Christian, M. VERGER Daniel, Mme 
LEGRAS Liliane, Mme DUPONT Danièle, Mme MELE Claire, M. BREBION 
Bernard, M. DUTHUIT Michel, M. MENARD Joël, Mme AVRIL Jolanta,          
M. BOUDIER Jacques, Mme AUDIGOU Sabine, Mme EMO Céline,               
Mme GILLET Christelle, Mme SANOKO Barkissa, M. PAJOT Mickaël,         
Mme LEMOINE Françoise, M. CHAUVIERE Jean-Claude, Mme THETIOT 
Danièle, M. HOORNAERT Patrick, Mme ORTILLON Ghislaine (à partir de la 
question n°6), M. GAUTIER André, M. BAZIN Jean. 
 

Sont absents et excusés : M. LEVASSEUR Thierry, Mme FARGE Patricia, 
Mme ORTILLON Ghislaine (jusqu’à la question n°5), Mme OUVRY Annie. 
 

Pouvoirs ont été donnés par M. LEVASSEUR Thierry à M. LAPENA 
Christian, Mme FARGE Patricia à M. LECANU Lucien, Mme ORTILLON 
Ghislaine à Mme LEMOINE Françoise (jusqu’à la question n°5), Mme OUVRY 
Annie à M. GAUTIER André. 
 

Secrétaire de séance : M. PAJOT Mickaël 
 
 
 
 

…/... 
 
 
 

 



 

 
Mme Marie-Catherine GAILLARD, Adjointe au Maire, expose que : 
 
VU : 
- le Code Général des Collectivités Territoriales, 

- la loi d’Orientation N° 92-125 du 6 février 1992 relative à l’organisation 
Territoriale de la République, 

- le projet du Budget Primitif 2010, 

- l’état de la Dette, 

- l’état des Emprunts garantis, 

- les états statistiques et financiers, 

- l’état des subventions et des participations, 

- le rapport de synthèse établi par les Services Financiers, 
 

Considérant  le débat d’Orientations Budgétaires intervenu lors 
de la séance du Conseil Municipal du 04 février 2010, 

 
Considérant l’avis formulé par la Commission n°1, réunie le 25 

mars dernier, 
 
Entendu le rapport présentant le projet de Budget, 
 
Le Conseil Municipal est invité à adopter le Budget Principal, le 

Budget « Journaux Municipaux », le budget du « stationnement » dont 
l'équilibre s'établit comme suit : 
 
Budget Principal : 

 
Le budget 2010 s’équilibre en dépenses et en recettes comme suit : 
 
 
- section d’investissement 26 234 740,20 €

- section de fonctionnement 60 232 145,33 €
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- Section d’investissement 
 
 

DEPENSES RECETTES 
Dépenses d’équipement  Recettes d’équipement  
Immobilisations incorporelles 1 179 000,00 Subventions d’investissement 2 588 450,00 
Subventions d’équipement versées 2 149 000,00 Emprunts 6 714 000,00 
Immobilisations corporelles 2 552 715,00   
Immobilisations en cours 8 012 000,00   
 --------------  -------------- 
Total des dépenses d’équipement 13 892 715,00 Total des recettes d’équipement 9 302 450,00 
 
 

   

Dépenses financières  Recettes financières  
Emprunt remboursement du  Dotations, fonds divers 1 080 000,00 
Capital et divers 4 584 000,00   
Autres immobilisations financières 0,00 Produits des cessions 2 341 710,00 
Dépenses imprévues 0,00 Autres immobilisations financières 0,00 
 --------------  -------------- 
Total des dépenses financières 4 584 000,00 Total des recettes financières 3 421 710,00 
    
Opérations pour compte de tiers 15 000,00 Opérations pour compte de tiers 15 000,00 
 --------------  ------------- 
Total des dépenses réelles 18 491 715,00 Total des recettes 12 739 160,00 
    
Opérations d’ordre    
  Virement de la section de fonctionnement 3 375 482,00 
Opérations de transfert entre 
sections 

117 959,00 Opérations de transfert entre sections 2 495 032,00 

Opérations patrimoniales 196 610,71 Opérations patrimoniales 196 610,71 
 --------------  -------------- 
Total des dépenses d’ordre 314 569,71 Total des recettes d’ordre 6 067 124,71 
    
Report d'investissement 
 
Résultat d'investissement reporté 

4 873 827,81 
 

2 554 627,68 

Report d'investissement 
 
Excédent de fonctionnement capitalisé 

6 917 011,00

511 444,49
 

TOTAL GENERAL 26 234 740,20  26 234 740,20 
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- Section de fonctionnement 
 
 

DEPENSES RECETTES 
Charges à caractère général 12 160 031,33 Produits des services 3 881 440,00 
Charges de personnel 28 711 860,00 Impôts et taxes 32 608 051,00 
Autres charges de gestion 
courante 

10 201 979,00 Dotations et participations 18 621 771,00 

  Autres produits 858 616,00 
  Atténuation des charges 41 000,00 
 --------------  -------------- 

Total des dépenses de gestion
courante 

51 073 870,33 Total des recettes de gestion 
courante 

56 010 878,00 

    
Charges financières 1 702 498,00 -   
Charges exceptionnelles 1 525 263,00   
Dotations aux provisions 20 000,00   
Dépenses imprévues 40 000,00   
 --------------  -------------- 
Total des dépenses réelles 54 361 631,33 Total des recettes réelles 56 010 878,00 
    
Opérations d’ordre    

Virement à la section 
d’investissement 

3 375 482,00   

Opérations de transfert entre 
section 

2 495 032,00 Opérations de transfert entre sections 117 959,00 

 --------------  ------------- 
Total des dépenses d’ordre 5 870 514,00 Total des recettes d’ordre 117 959,00 
    
    
  Résultat de fonctionnement reporté 4 103 308,33 
    
TOTAL GENERAL 60 232 145,33  60 232 145,33 

 
 

Budget « journaux Municipaux » 
 
Le budget 2010 s’équilibre en dépenses et en recettes comme suit : 

 
DEPENSES RECETTES 

Charges à caractère général 129 500,00 Produits des services 60 000,00 
  Dotations et participations   69 500,00 
 --------------  -------------- 

Total des dépenses  129 500,00 Total des recettes de gestion courante 129 500,00 
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Budget « stationnement » 
 
Le budget 2010 s’équilibre en dépenses et en recettes comme suit : 

 
DEPENSES RECETTES 

charges à caractère général 
 
charges de personnel 
 
autres charges de gestion courante 
 
charges exceptionnelles 

1 026 500,00 
 

281 883,00 
 

78 907,00 
 

2 000,00 

produits des services 
 
impôts et taxes 
 
dotations et participations 
 
autres produits de gestion 
 
atténuation des charges 
 
 

286 701,00

1 000 000,00

26 012,00

76 377,00

200,00

Total des dépenses de gestion 
courante 

1 389 290,00 Total des recettes de gestion 
courante 

1 389 290,00 

 
 

 Après en avoir délibéré, LE CONSEIL MUNICIPAL 
ADOPTE le budget primitif 2010 – budget principal – budget des 
journaux municipaux et budget du stationnement par :  

 
 31 voix « Pour » (groupe des Elus Communistes et 

Républicains, groupe Dieppe A-Venir,  groupe des Elus Verts), 
 7 voix « contre » (groupe « Dieppe Ensemble », « groupe 

Centriste »), 
 1 « abstention » M. Jean-Claude CHAUVIERE - Conseiller 

indépendant 
 

 
Pour extrait conforme, 

Par délégation du Maire, 
Mme Sylvie Scipion 

Directrice Générale des Services 
de la Ville de Dieppe 

 
 
 
 
 
 
 
Le présent acte peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 
Administratif de Rouen dans un délai de deux mois à compter de la date exécutoire

 


